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Compte rendu 

Conseil d'Administration 
Mardi 11 octobre 2011 

Gap  
(Saint Louis) 

 
 

Synthèse 
 
 

P Sujets 

2 à 5 Présentation des comptes de résultat et bilan 2010/2011 

6 à 8 Orientations budgétaires 2011/2012 
- Ski scolaire : 36 classes financées + formation profs et encadrement 
- Ski de compétition : HASF renouvelle son aide financière de 10 000 € à la commission 

nordique du Comité Régional Alpes Provence 
- Fonds de secours : le règlement est adopté et le fonds doté de 40 000 € 
- Taux des participations de HASF :  

- Plan de pistes : 100% de la partie géographique 
- Tenues : 30 % 
- Formations pisteurs : 50 % 

8 Le projet de couverture du Nordic Mag 2012 

8 Le programme de formation 2011/2012 

9 Festinordic : Lieux et dates 

9 Nordic stream : les sites équipés dès cet automne 

10 Questions diverses : Lettre ouverte de Gilles Rostaing au Président de Nordique France  

11 Liste présents, excusés, absents 
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Ordre du jour :  
 

 

1/ Présentation des comptes de résultat et bilan 2010/2011 

 
M. Rostaing, Trésorier présente les comptes provisoires. Approuvés ils seront présentés à l'Assemblée 

générale d'automne. 
  

Compte N N-1 Ecart n/n1 

Production de l'exercice 154 726 € 148 049.90 € 4,51 % 

Résultat net  3 686,92 € 24 255.50 € - 84.80 % 

 

Commentaires : Deux provisions sont affectées, l’une de  40 000 € abondera le fonds de secours, voir 
plus loin, l’autre de 16 829 (actualisé soit +713 €/n-1) en prévision de départ à la retraite afin de ne pas 

déstabiliser la trésorerie à ce moment là. 
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2/ Orientations budgétaires 2011/2012 (décision) 
2- A - Ski scolaire 

Données exercice précédent : 
36 classes encadrées 
Cout encadrement : 9 995 €. Montant de la participation HASF = 4 998 € + encadrement prof = 1 746 € 
Les transports pour Festiusep sont pris sur « Jeunes Publics » = 3 000 € 
 
Décision 2012 :  
Hautes Alpes Ski de Fond financera : 

- 1/ Pour sa part de 50 % l’encadrement de 36 classes pour les 2 départements 
- 2/ Les formations profs et parents avec le remplacement de 2 moniteurs prestataires par les 

personnels de Hautes Alpes Ski de Fond 
- 3/ Pour 2 000 € les transports des Festiusep pris sur le compte « Jeunes publics » 

 

 

2- B - Ski de compétition 
Données exercice précédent : 10 000 € 
 

  Délégation Nordique  - Prévisionnel 2011/2012 
     

          

   DEPENSES Sans HASF Avec HASF 

 

 
 

     N°compte         
     606140 carburant 5000   5000 
     606300 petit matériel équipement 1500 3000 4500 
     611100 remontées mécaniques 900   900 
     615510 entretien matériel 500   500 
     615520 entretien véhicule 2000   2000 
     616300 assurance véhicule 1500   1500 
     622611 Honoraires 2ème entraineur 18000   18000 
 

625100 péages 1100   1100 

625200 frais de stages et courses 28000 5000 33000 

626100 téléphone 1200   1200 

627500 frais bancaires 50   50 

661100 intérêts des emprunts 950   950 

681120 dotation  amortissements 7400   7400 

   TOTAL  68100   76100 

   
    

        RECETTES   Avec HASF 
      N°compte         
     706420 Refacturations clubs 22000   22000 
 

706430 Scolarité Lycée Embrun 2400   2400 

740000 Sub CRAP 25000   25000 

740040 Sub DRJS 2150   2150 

740070 Sub HASF 0   8000 

  Part FFS PE 1000   1000 

  Part CD 05 5000   5000 

  Part ESF 2750   2750 

  Produits annexes et partenaires 3500   3500 

777000 quote part sub investissement 4300   4300 
        TOTAL  68100   76100 
      

 
Décision 2012 :  
Hautes Alpes Ski de Fond financera : 

- 1/ Une aide financière à hauteur de 10 000 € versé au Comité Régional Alpes Provence à l’attention du 
budget de la commission nordique du CRAP pour l'exercice 2011/2012. 

- 2/ Avec le montant de cette aide des tenues pour les coureurs seront acquises, HASF paiera 
directement les vêtements aux fournisseurs. 
Les emplacements de logos ainsi que leur taille présents sur les tenues devront faire l'objet d'une 
discussion entre nous. 



 

7 

 

2-    C - Fonds de secours (décision) 
 

Règlement fonds de secours 

 

A- Prérequis pour solliciter le fonds de secours 
 

 Ils sont de deux ordres  
 

 1/ Administratifs et de gouvernance 

 
  - Convention et adhésion à HASDF en cours de validité 

  - Avoir amené la preuve que toutes les solutions et/ou synergies locales ont été mises en œuvre 
pour résoudre ce problème. 

  - Permettre l’analyse des 3 derniers exercices comptables. 

  - Contrôle renforcé sur pistes. 
 

 2/ Techniques ou physiques 
 

  - Sinistre mettant en cause la pérennité du site ou son exploitation immédiate (y compris les 
pannes d’engin). Si la piste ou l’ouvrage a déjà fait l’objet d’un sinistre récent (3 ans) il faut envisager une 

modification ou un abandon de la piste. 

  - Rupture de saison pour manque d’enneigement ou site rendu inaccessible (avalanche, 
inondation…). 

  - Problèmes momentanés de trésorerie (aide remboursable dans les 12 mois suivants). 
 

 

B- Constitution et abondement du fonds 
 

 La solidarité doit s’appliquer sur les ressources propres à HASF provenant de ses adhérents. 
 

  - Soit une contribution volontaire supplémentaire (verser 16% au lieu de 15% par exemple). 
  - Soit une mise en provision de 1% du montant total de la redevance plafonné à un total maximum 

correspondant à 5 recettes d’années moyennes soit 30 à 35 000 euros. Une fois les fonds constitués, pour ne pas 

mettre en péril les actions et le fonctionnement de HASDF le prélèvement annuel pour ré abonder le fond ne 
pourra pas être supérieur à 1%. 

 
 * Pour permettre la reconstitution du fonds, un site attributaire d’une aide en année n peut rembourser les 

sommes perçues en année n+1 ou n+2 … Ce peut être le cas s’il y a remboursement de frais par une assurance ou 

le versement d’une subvention pour couvrir les travaux. 
 

 * Un site ne pourra pas être de nouveau attributaire d’une aide si le montant des sommes perçues : 
  - n’a pas été remboursé 

  - n’est pas couvert par le remboursement des 15% sur les années qui ont suivi l’aide 
 

 

C- Montant de l’aide 
 

 Il est difficile de limiter le montant d’une aide. Il faut cependant être conscient qu’un site ne pourrait pas 
survivre à un investissement dont l’amortissement dépasse 10% de sa recette annuelle moyenne à moins qu’il n’ait 

des garanties communales ou intercommunales (mais alors à quoi sert le secours ?…). 

 En prenant pour base une dotation aux amortissements aux alentours de 6% du budget moyen annuel et 
une durée d’amortissement de 5 à 7 ans nous pouvons déterminer un plafond d’aide de 30 à 40% de la recette 

moyenne annuelle. La prudence nous incite à proposer plutôt 30%. 
 
 
Décision 2012 :  

- Le Conseil d'administration approuve le texte ci-dessus. La mise en œuvre du fonds de secours est 
effective puisqu’il est abondé dans la comptabilité.
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2-    D -  Taux des participations de HASF sur :  
 

- Plan de pistes : Les frais liés à la partie géographique du plan (pas le tirage pas l’insertion dans un support 
autre, pas les graphismes annexes 
 
- Tenues : Part Hautes Alpes Ski de Fond = 30 % 
 
- Formations pisteurs des personnels de sites : Part Hautes Alpes Ski de Fond = 50 % 

 
Décision 2012 :  
Le Conseil d'administration confirme les taux de participation ci-dessus identique à l’année prédente. 
 

 

3/ Etat d’avancement pour les actions prévues au cours de l'hiver 2011/2012  (Information, décision) 

3-a Nordic Mag 2012 : présentation projet de maquette (information) 

 

 

 
Le format et le chemin de fer restent inchangés par 

rapport à l’année dernière. 
20 000 exemplaires, 4 000 envois ciblés 

 

 
3-b Neige Pour Tous 
4 dates et la nouveauté 2012, les produits « Autour de Neige Pour Tous » 
1/ à partir du Champsaur 
2/ à partir de l’Ubaye 

 
 
3-c Programme de formation 

 
N° Intitulé Public Durée Date, lieu Tarif  Commentaires 

1 
Secourisme : Recyclage du 

CFAPSE ou PSE 2.  
Être  titulaire du 

CFAPSE ou du PSE 2 
6 h 

8/12/11 à Pelvoux et 
15/12/11 à Bayard 

30 € 
salariés des 

sites 
adhérents 

Repas de midi 
obligatoire et 

compris 2 
Secourisme : Recyclage pisteur 

(Avoir recyclé le PSE) 
Les titulaires du 

diplôme de Pisteurs 
6 h  06/12/2010 à Pelvoux 

3 
Educ tours - Formation à la 

connaissance des offres 
nordiques locales  

A destination des 
personnels de sites 

nordiques et des relais 
d'informations locaux : 

OT, Hébergeurs….. 

5h  
Dévoluy 5/01/2012 de 9 à 13 

h repas 
 gratuit  

Hautes Alpes 
Ski de Fond  

4 5h  
Briançonnais  6/01/2012 de 
9 à 13 h puis repas 

9 Voyage d'études 
Les élus, techniciens et 

responsables de site 
16 h ??? 14 au 16 mars 2012 

50 € 
salariés des 

sites 
adhérents 

Hautes Alpes 
Ski de Fond  

10 
Brevet National de Pisteur 

Secouriste 1er degré option 
Nordique à Pelvoux 

Tous 112 h Du 25/11 au 13/12/2011  1 460 €  * 
+ frais 

d'hébergement 
(obligatoire)  

PROJET 
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3-d "Festinordic" 
 

1- Névache : dimanche 11/12/2011 + 
Challenge Régional des Familles qualif des Ct de 
France 

2- Serre Chevalier (Monétiers) : vendredi 
30/12/2011  

3- Crévoux : dimanche 08/01/2012  

4- Freissinières : dimanche 29/01/2012  

5- Montgenèvre : dimanche 05/02/2012 
(couplé au  Championnat de France cadets)  

6- La Colle St Michel : dimanche 12/02/2012  

7- Molines : mercredi 15/02/2012  

8- Bayard  : dimanche 19/02/2012 (couplé au 
Championnat départementa)l  

 
3-e Opérations  marketing 
HASF apporte un soutien technique et financier (sauf Queyras) à travers une aide financière 
Présentation détaillée lors de l’Assemblée Générale  
 - Gap Bayard au Féminin 
 - Cœur de Femmes 
 - Aventura Queyrassine  
 
3-f Ski Hockey 
 
Sites candidats pour former un personnel d’accueil et organiser régulièrement une animation : 
1- Fanget 
2-  Ht Champsaur 
3-  La grave mardi 27 après-midi  
4-  Névache hors période indiquée (vacances) . 

5-  Queyras mercredi 26 après-midi 
6-  Serre Chevalier 
7-  Orcières hors période indiquée 
9-  Villar st Pancrace 

 
3-g Nordicstream 
 
1-  Crévoux 
2- Dévoluy 
3 -  Gap Bayard 
4 - La Grave Villar d'Arêne 
5 -  Névache 

6 -  Arvieux7 -  Molines 
8 -  Saint Paul sur Ubaye 
9 -  Serre Chevalier (Villeneuve) 
10 -  Vallouise  
11 -  Villard saint Pancrace 

 
 

4/ Projet convention : (décision) 

 5-a Moniteur :  

Afin de donner la possibilité aux gestionnaires de contractualiser des échanges avec les moniteurs de 

ski il est proposé que la convention de gratuité soit établie entre les gestionnaires et les moniteurs locaux. Un 
modèle de convention sera adressé aux gestionnaires. Les moniteurs hors convention ne pourront pas bénéficier 

de la gratuité. Il est demandé d’attribuer les gratuités avec parcimonie et seulement en échange de services. 
D’autant qu’aucun arrêté fixant les modalités de perception de la redevance n’autorise qui que ce soit à utiliser 

les pistes sans acquitter de la redevance. 

 
Décision :  

 Que la convention soit établie entre le gestionnaire et les moniteurs locaux et non avec Hautes 
Alpes Ski de Fond. 

  Adresser aux gestionnaires un modèle de convention. 
 

 5-b UFRSTAPS : Autoriser le Président à signer une convention de partenariat 

Cette convention a pour intérêt de faciliter pour les étudiants la pratique sur le site de Bayard et permet à tous 

les sites de solliciter les étudiants une journée par hiver lors du déroulement d’un événement local nécessitant 
des apports en personnels. 

 

Décision : Le Conseil d'administration autorise le Président à signer tout document avec le 
représentant de l’UFRSTAPS. 
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5/ Questions diverses 
Gilles Rostaing souhaite donner lecture d’une lettre ouverte qu’il adresse au Président de Nordique 

France suite aux 2 èmes rencontres du nordique qui se sont tenues à Annecy le 4 octobre 2011. 
 

 
 

A Briançon le 13 octobre 2011 
Le Chargé de Mission, Jean Lou Botta.  
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Liste des présents, excusés, pouvoirs 
 

  Nom Représentation 
 

1 ARNERA Frédéric  Commune d'Arvieux Présent 

2 BERNARD J. Marie  Conseiller général Absent 

3 BORDET Jacques  Commune de Névache Excusé 

4 BRIANT Emmanuel Comité départemental du tourisme Absent 

5 CRET Xavier Conseiller général Absent 

6 DENIS Pierre Conseiller général Absent 

7 FARDELLA Alain Conseiller général Excusé 

8 FINE Claudine Commune de La Salle les alpes Excusée 

9 FROMM Gérard  Conseiller général Absent 

10 GENTIL Gérard  Représentant les structures de ski de fond Absent 

11 GOÏC Yves Parc Naturel Régional du Queyras Absent 

12 GRANIER Max Communauté de Communes de la Vallée de l'Ubaye Présent 

13 HERMITTE Guy Commune de Montgenèvre Absent 

14  Ecole du Ski Français Absent 

15 IGNESTI Guy Commune de Crévoux Présent 

16 JEANNE Alain Commune de Vallouise Présent 

17 MEISSIMILLY Jean  Commune de Ceillac Présent 

18 MULLER Josiane Com Com du Valgaudemar Excusée 

19 OCANA Joëlle com. com du Queyras Présente 

20 PICMARD Vania Comité départemental de la fédération française de ski Absente 

21 PONCET Jean Louis Conseiller général Présent 

22 REY Olivier Commune de Monétiers les Bains Absent 

23 ROSTAING Gilles   Station Gap Bayard Présent 

24 ROUX Henri Gabriel  commune de Villard Saint Pancrace Présent 

25 VALLA Christine SIVM Serre chevalier Absente 

26 Conseil Général des Alpes de Haute Provence  Conseiller général Absent 

27 Conseil Général des Alpes de Haute Provence  Conseiller général Absent 

 
Et Me Savornin Mireille. 


